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Cour constitutionnelle du niger

i. l’accès du citoyen au juge constitutionnel

A.  lE RECOURS DIRECT DU CITOYEN  
AU JUGE CONSTITUTIONNEl

Ouverture du droit de saisine au citoyen :

1) Qui peut saisir directement le juge constitutionnel ? Les personnes 
physiques, les personnes morales, les associations de citoyens ?

Le Président de la République, le Premier ministre, le Président de l’Assemblée 
nationale ou un dixième des députés sont habilités à saisir la Cour pour le 
contrôle des lois avant leur promulgation (article 131 alinéa 2 de la Constitution) 
et l’application de la Constitution.

Le Président de la République, le Premier ministre, le Président de l’Assemblé e 
nationale ou un dixième des députés sont également habilités à saisir la Cour 
pour lui demander des avis sur l’interprétation de la Constitution (article 133 
de la Constitution).

toute personne, partie à un procès devant toute juridiction, peut saisir la Cour 
constitutionnelle lorsqu’elle soulève l’inconstitutionnalité d’une loi, par voie 
d’exception (article 132, alinéa 1er de la Constitution).

En cas de conflit d’attribution entre les institutions de l’État, le Président de la 
République, le Premier ministre, ou le Président de l’Assemblée nationale saisit 
la Cour constitutionnelle (article 26 de la loi sur la Cour constitutionnelle).

2) Quels actes peuvent être attaqués ? Lois, actes administratifs, autres ?

Seules les lois peuvent être attaquées.

3) Dans quels délais doit être saisi le juge ?

Le délai expressément prévu par la loi organique sur la Cour constitutionnelle 
est celui relatif à l’exception d’inconstitutionnalité que peut soulever tout 
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citoyen partie à un procès devant une juridiction. Ce délai est de cinq jours 
(article 28 alinéa 2 de la loi organique sur la Cour constitutionnelle).

4) Le citoyen peut-il invoquer l’urgence, demander un jugement en référé ?

Non.

Recevabilité des recours :

5) Conditions de recevabilité relatives au requérant :

5-1. Le recours est-il gratuit ?

oui.

5-2. Est-il conditionné par l’intérêt à agir ?

oui.

5-3. Le requérant doit-il être directement concerné par la disposition ou 
est-ce que toute personne peut agir ?

Seules les personnes ci-haut citées sont habilitées à agir.

5-4. Doit-il intenter son recours par l’intermédiaire d’un avocat ?

Le ministère d’avocat n’est pas obligatoire.

6) Conditions de recevabilité relatives au recours (formes, régularisation).

En cas de contestation sur la conformité à la Constitution, la Cour est saisie 
par requête adressée à son président.

Le requérant informe immédiatement par écrit le Président de la République.

La requête est déposée au greffe de la Cour constitutionnelle contre récépissé. 
Elle doit sous peine d’irrecevabilité :
– être signée par le Président de la République, le Premier ministre, le 
Président de l’Assemblée nationale ou un dixième de députés ;
– contenir l’exposé des motifs invoqués ;
– être accompagnée de deux copies du texte attaqué (article 21 de la loi orga-
nique sur la Cour constitutionnelle).

En cas d’exception d’inconstitutionnalité :
– soulever in limine litis l’inconstitutionnalité d’une loi devant un juge et 
demander le sursis à statuer ;
– saisir la Cour dans les cinq jours.

7) Modalités de rejet du recours pour irrecevabilité ; indiquez les motifs 
de rejet.

– Qualité,
– intérêt,
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– délais,
– base textuelle.

Procédure et traitement de la saisine recevable :

8) Décrire le traitement d’une requête recevable jusqu’à la délibération 
par la formation de jugement, en indiquant les possibilités pour les requé-
rants de participer à la procédure.

À l’arrivée d’une requête, celle-ci est enregistrée au greffe. Le Président de 
la Cour désigne un conseiller-rapporteur chargé d’instruire le dossier et lui 
impartit un délai pour déposer son rapport. L’affaire est enrôlée à une date 
précise. Advenue cette date, le rapporteur présente à l’audience son rapport. 
La Cour examine l’affaire en audience publique et rend sa décision qui est 
notifiée au requérant et publiée au Journal Officiel de la République du Niger.

9) Quelles sont les phases du jugement ?

Voir 8).

10) Portez une appréciation au regard des principaux aspects du « procès 
équitable » : principe du contradictoire, égalité des armes, délais de 
jugement.

La Cour constitutionnelle juge sur pièces dans les délais impartis par la loi.

10 bis) Est-ce que l’audience de la Cour constitutionnelle est publique ?

oui.

Le jugement et ses effets :

11) Le juge est-il tenu dans tous les cas de statuer sur le recours ?

L’est-il si le citoyen s’est désisté ?

– oui, même en cas d’irrecevabilité.

– Non, mais il doit rendre un arrêt constatant le désistement.

12) Le juge peut-il ordonner la réouverture de l’affaire ? Statuer sur le 
fond et ne pas renvoyer l’affaire aux tribunaux ordinaires ? Ordonner 
le paiement de dommages-intérêts ?

Non.

13) Quels sont les cas d’inconstitutionnalité retenus par le juge et celui-ci 
peut-il retenir des moyens non présentés par le requérant ?

– Les cas d’inconstitutionnalité retenus sont ceux dans lesquels la loi déférée 
n’est pas conforme à la Constitution.
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– Le juge ne peut pas retenir des moyens non présentés par le requérant.

14) Le citoyen peut-il dénoncer l’inconstitutionnalité d’un décret pris 
dans le domaine réglementaire autonome ?

La Cour constitutionnelle ne peut pas connaître des actes réglementaires 
(cf. article 137 de la Constitution).

15) Quels sont les effets et la portée d’une décision d’inconstitutionnalité 
d’un acte pour le requérant ? Développez.

La loi déclarée non conforme à la Constitution ne lui sera pas appliquée et ne 
pourra plus être appliquée.

B.  lE RECOURS INDIRECT DU CITOYEN  
AU JUGE CONSTITUTIONNEl

16) Quelles sont les autorités qui peuvent être saisies pour déposer un 
recours devant le juge constitutionnel ?

Il n’y a pas de recours indirect.

Lorsque le citoyen soulève l’exception d’inconstitutionnalité, il n’a pas besoin 
de passer par une autorité juridictionnelle, politique, administrative ou autre ; 
il saisit directement la Cour constitutionnelle (cf. article 132 alinéa 1er de la 
Constitution).

17) Quelles conditions doit remplir le citoyen pour saisir ces autorités ?

Voir 16).

18) Quelles sont les normes constitutionnelles susceptibles d’être invo-
quées par les citoyens ?
18-1. Les droits et libertés inscrits dans la Constitution ?

oui.

18-2. Les règles constitutionnelles à caractère procédural ?

oui.

18-3. Les règles constitutionnelles ayant trait à la répartition des compétences ?

Non.

18-4. Autres ?

Non.

19) Ces juridictions et diverses autorités ont-elles l’obligation de saisir le 
juge constitutionnel ?

Non.
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20) Selon quelles formes et procédures s’effectue la transmission ?

Voir 19).

21) Dans le cas où il revient au tribunal de saisir la juridiction constitu-
tionnelle, est-il tenu de le faire dans un délai ?

Le tribunal ne peut pas saisir la juridiction constitutionnelle.

22) Lorsque la juridiction constitutionnelle est saisie, est-elle tenue par un 
délai pour rendre sa décision ?

L’appréciation de la conformité à la Constitution est faite dans les délais de 
quinze ou cinq jours en cas d’urgence déclarée (article 131 alinéa 3). Il en va 
de même en matière d’interprétation de la Constitution.

En cas d’exception d’inconstitutionnalité, la Cour constitutionnelle rend sa 
décision dans un délai de trente jours (article 132 alinéa 1er de la Constitution).

23) Le citoyen à l’origine de la saisine participe-t-il à la procédure devant 
le juge constitutionnel ? Si oui, selon quelles modalités ? Précisez.

Non.

24) Est-ce qu’il doit être obligatoirement assisté d’un avocat ?

Non.

25) Est-ce que le citoyen peut bénéficier d’un délai pour produire des 
pièces ou des preuves au soutien de ses moyens ?

Non.

26) Est-ce que la partie adverse du citoyen à l’origine de la saisine peut 
prendre part au procès pour développer ses arguments contre l’inconsti-
tutionnalité ? Si oui, comment ?

Non.

26 bis) Le juge constitutionnel a-t-il le pouvoir de faire respecter ses 
décisions ?

Si oui, de quels moyens dispose-t-il pour le faire ?

Non.

27) Quels sont les effets de la décision de la Cour : erga omnes ? inter pares ?

Erga omnes.

28) Quelles conséquences la décision d’inconstitutionnalité du juge consti-
tutionnel a-t-elle pour le justiciable à l’origine de la saisine ?

Pas de saisine indirecte.
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29) L’effet de la décision d’inconstitutionnalité est-il modulable dans le 
temps ? Si tel est le cas, quelles en sont les conséquences pour le justi-
ciable auteur de la saisine ? Développez.

L’effet de la décision d’inconstitutionnalité n’est pas modulable dans le  
temps.

30) Quelles conséquences la décision d’inconstitutionnalité du juge 
constitution nel a-t-elle pour les autres procédures non définitivement 
jugées ?

La disposition déclarée inconstitutionnelle ne sera pas appliquée aux autres 
procédures non définitivement jugées.

31) Quelles conséquences la décision d’inconstitutionnalité a-t-elle pour 
les personnes ayant fait l’objet de décisions administratives fondées sur 
la disposition législative déclarée entre-temps inconstitutionnelle et qui 
n’ont pas encore introduit de recours en annulation devant le juge admi-
nistratif à la date de la censure ?

La décision déclarant la disposition inconstitutionnelle s’applique immédia-
tement ; les décisions administratives prises doivent donc être abrogées si 
la décision d’inconstitutionnalité a été portée à la connaissance de l’auteur 
de l’acte.

32) Est-ce que l’intéressé peut mettre à profit la décision d’inconstitution-
nalité devant une autre juridiction ?

oui, si l’administration saisie ne s’exécute pas.

32 bis) La décision est-elle lisible et compréhensible par le citoyen ? 
Pourquoi ?

oui parce que motivée.

33) Y a-t-il des revirements de jurisprudence ?

Les revirements de jurisprudence sont rares.

C.  AUTRES CAS

34) Revient-il au citoyen d’effectuer son recours devant la juridiction 
constitutionnelle après que l’exception d’inconstitutionnalité qu’il a 
soulevée devant le tribunal a été jugée sérieuse par celui-ci ? Si oui, dans 
quel délai ? Selon quelle procédure ?

oui, le citoyen a un délai de cinq jours après la décision de la juridiction pour 
saisir la Cour constitutionnelle par requête adressée au Président de celle-ci.
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35) Existe-t-il un mode de saisine par le citoyen non prévu par le question-
naire ? Si oui, indiquez-le et, le cas échéant, développez.

Non.

ii. les droits et libertés des citoyens consacrés et protégés par 
les juges constitutionnels

36) Il est ainsi attendu que soit précisé si les droits et libertés protégés par 
le juge :

– sont expressément prévus par la Constitution ?

Les droits et libertés sont expressément prévus par le titre II de la Constitution.

– sont contenus dans des normes internationales ?

Les droits et libertés contenus dans la Déclaration universelle des droits de 
l’homme de 1948, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
de 1966, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et cultu-
rels de 1966 et la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples de 
1981 prévus dans le préambule qui fait corps avec la Constitution, ainsi que 
d’autres instruments juridiques relatifs aux droits de l’homme ratifiés par le 
Niger.

– sont des droits nouveaux reconnus par le juge ?

Non.

37) À quelles catégories appartiennent les droits et libertés ?

– Libertés de la personne,
– libertés de la pensée,
– droit de propriété,
– droits économiques, sociaux et culturels,
– droits-garanties (droit au recours et au juge, droit à accéder au droit, droit à 
la réparation...),
– le respect du principe de la légalité des délits et des peines,
– le respect du principe de non rétroactivité,
– droit à la vie,
– interdiction de la torture, l’esclavage et autres sévices ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants,
– inviolabilité du domicile,
– le secret de la correspondance et des communications,
– la protection des personnes âgées, des personnes handicapées, de la jeunesse 
et de la femme,
– le droit à un environnement sain...
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38) Si le juge constitutionnel est peu ou n’est pas du tout saisi par le 
citoyen, ni directement ni indirectement :

Il n’existe pour le citoyen que le recours par voie d’exception traité plus haut.

38 bis) Les décisions du juge constitutionnel permettent-elles l’émergence 
d’une conscience citoyenne ? Illustrez votre réponse par des cas concrets.

L’avis n° 03/09/CC du 26 mai 2009 émis par la Cour constitutionnelle a 
renforcé l’émergence d’une conscience citoyenne au Niger. En effet, c’est 
sous la pression de la société civile que les députés avaient saisi la Cour 
constitutionnelle aux fins de se prononcer sur l’octroi des indemnités et autres 
avantages sur la base de simples délibérations de l’Assemblée nationale.

iii. l’opinion des citoyens sur le juge constitutionnel

39) Quelle image les citoyens ont-ils du juge constitutionnel ?

une grande partie de l’opinion publique a eu une bonne image du juge 
constitutionnel lorsqu’en 2009, la Cour constitutionnelle a, par arrêt n° 04/
CC/ME du 12 juin 2009, annulé le décret n° 2009-178/PRN/MI/SP/D du 
5 juin 2009 portant convocation du corps électoral pour le référendum sur la 
Constitution de la VIe République. Il en va de même lorsque la même Cour 
a rejeté, par arrêt n° 05/CC/MC du 26 juin 2009, la requête introduite par le 
Président de la République tendant à lui demander de déclarer l’inexistence 
juridique de l’arrêt n° 04/CC/ME susvisé et d’en tirer les conséquences de droit.

une partie de l’opinion publique a également eu une bonne image du juge 
constitutionnel lorsqu’en 2011, le Conseil constitutionnel de transition a, par 
arrêt n° 002/11/CCt/ME du 13 janvier 2011, déclaré inéligibles les listes de 
candidats aux élections législatives présentés par certaines formations poli-
tiques ne remplissant pas les conditions déterminées par la loi.

40) Le juge constitutionnel est-il perçu par les citoyens comme un rouage 
essentiel de l’État de droit ?

Le juge constitutionnel est perçu par les citoyens et les partis politiques comme 
un rouage essentiel de l’État de droit comme l’atteste la saisine fréquente de la 
juridiction constitutionnelle.
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